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Webley MK IV

Zetoun13 / il y a douze années

Webley MK IV
Bonjour a tous!!!
Bientot heureux proprietaire d'un webley MK IV familial, je souhaiterais savoir en quelle catégorie celui ci est il
classé dans la réglementation française.
Merci d'avance pour vos reponses.

lagaffe / il y a douze années

Re: Webley MK IV
bonjour & bienvenue ,

comme il est d'usage , une petite présentation ici : [www.tireur.org]
ferait plaisir aux membres

pour le Webley , en 455 je suppose , en France , c'est une 4 eme

  ====================================================================
Club : AOC & CTF
Belges réveillons nous , l ennemi est a nos portes , et nous dormons ! mieux vaut mourir debout que vivre a genoux localisation : Belgique ,la Louvière, démocratie moribonde
Que les puces d'un millier de chiens galeux infestent le cul de ceux qui vous gâcheront une seule seconde de votre vie !

et que les bras de ces abrutis deviennent trop courts pour qu'ils puissent jamais se le gratter. 
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